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 n° 247 983 du 22 janvier 2021 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. PRUDHON 

Avenue de la Jonction 27 

1060 BRUXELLES 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 31 juillet 2017, par X, qui déclare être de nationalité ukrainienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 5 juillet 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 1er août 2017 avec la référence X 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 17 décembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 20 janvier 2021. 

 

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. DIDI loco Me C. PRUDHON, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me A. PAUL loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits pertinents de la cause 

 

1. La requérante est arrivée en Belgique le 27 octobre 1998 sous une autre identité. Elle a déposé 

plainte dans le cadre de la circulaire sur la traite des êtres humains et a bénéficié d’une protection et 

d’un titre de séjour valable jusqu’au 9 septembre 2004.  

 

2. Le 22 janvier 2005, elle introduit une première demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois 

sur la base de l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande est déclarée sans 

objet par l’Office des Etrangers en date du 17 mars 2008.  
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3. Le 17 juillet 2009, elle introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois 

sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande est déclarée irrecevable le 7 

décembre 2010 par l’Office des Etrangers et un ordre de quitter le territoire est délivré à l’encontre de la 

requérante le 6 juillet 2011. 

 

4. Le 13 janvier 2012, l’Office des Etrangers rejette une demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois introduite par la requérante sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 et un 

ordre de quitter le territoire lui est notifié. 

 

5. Le 17 janvier 2013, sous sa véritable identité, la requérante introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Une décision 

d’irrecevabilité est prise en date du 12 décembre 2016.  

 

6. Le 26 janvier 2017, la requérante introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 5 juillet 2017, la partie 

défenderesse prend une décision déclarant la demande irrecevable. A la même date, la partie 

défenderesse prend à l’encontre de la requérante un ordre de quitter le territoire, sous la forme d’une 

annexe 13. Ces deux actes, qui constituent les actes attaqués, sont motivés comme suit : 

 

S’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour : 

 

«[…] 

 

MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

À l’appui de sa demande de régularisation, introduite le 27.01.2017 sur base de l’article 9bis de la loi du 

15.12.1980, la requérante invoque des circonstances exceptionnelles susceptibles d’empêcher un 

retour à l’étranger. De fait, elle affirme notamment invoquer sa bonne intégration et la longueur de son 

séjour, avoir été en séjour légal, invoquer la loi du 22.12.2009 et son article 2, invoquer l’instruction du 

19.07.2009 et son point 2.8.A., que le caractère limité dans le temps de cette instruction est 

discriminatoire, être en Belgique depuis 1998, avoir suivi des formations, invoquer sa volonté de 

travailler, fournir des preuves de sa présence depuis 1998, fournir des attestations de scolarité et de 

formation, fournir des témoignages, fournir des documents relatifs à sa volonté de travailler, maîtriser 

parfaitement le français et le néerlandais, avoir été scolarisée, avoir suivi des cours de français, avoir 

fait de réels efforts d’intégration dès son arrivée, résider de manière ininterrompue en Belgique depuis le 

27.10.1998, avoir fait des démarches en vue de rétablir son droit de séjour légal, avoir introduit plusieurs 

demandes sur pied de l’article 9bis, être parvenue à reconstruire sa vie, avoir tissé de nombreux liens 

avec des membres de la société belge, avoir travaillé, avoir activement cherché du travail, avoir fait 

plusieurs tentatives crédibles afin d’être engagée sous un contrat de travail, disposer d’un diplôme dans 

un métier en pénurie et invoquer la durée des démarches. 

 

La requérante fait valoir à titre de circonstances exceptionnelles, la qualité de son intégration en 

Belgique et la longueur de son séjour. Elle déclare en effet invoquer sa bonne intégration et la longueur 

de son séjour, être en Belgique depuis 1998, avoir suivi des formations, fournir des preuves de sa 

présence depuis 1998, fournir des attestations de scolarité et de formation, fournir des témoignages, 

maîtriser, entre-autres, parfaitement le français et le néerlandais, avoir été scolarisée, avoir suivi des 

cours de français, avoir fait de réels efforts d’intégration dès son arrivée, résider de manière 

ininterrompue en Belgique depuis le 27.10.1998, être parvenue à reconstruire sa vie et avoir tissé de 

nombreux liens avec des membres de la société belge. Elle ajoute qu’un retour au pays d’origine, pour 

une durée non connue à l’avance, pourrait lui faire perdre ses attaches sociales durables en Belgique. Il 

est à relever que tous ces éléments ne sont pas révélateurs d'une impossibilité de retourner, au moins 

temporairement, au pays d'origine pour introduire une nouvelle demande d'autorisation de séjour pour 

l'examen de laquelle ces éléments seront évoqués (C.E., 13.08.2002, n°109.765). Un séjour prolongé 

en Belgique et la qualité de l’intégration ne font nullement obstacle à un retour de la requérante au pays 

d'origine. En effet, le fait d'avoir développé des attaches sur le territoire belge est la situation normale de 

toute personne dont le séjour dans un pays s'est prolongé, et ne présente pas un caractère 

exceptionnel. De plus, soulignons que l’intéressée n’explique pas en quoi un séjour prolongé en 

Belgique et la qualité de son intégration rendraient difficile ou impossible tout retour temporaire au pays 

d’origine pour y lever les autorisations requises. Les éléments invoqués n'empêchent nullement un 

éloignement en vue de retourner au pays pour y solliciter l'autorisation de séjour requise.  
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Dès lors, la longueur du séjour et la qualité de son intégration ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles car ces éléments n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs départs temporaires 

à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour (CE., 24 octobre 2001, n°100.223; C.C.E., 22 février 

2010, n°39.028). De plus, rappelons que l’intéressée doit démontrer à tout le moins qu’il lui est 

particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine (Conseil 

d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002), or on ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient la 

réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever les autorisations de 

séjour requises (Conseil d’Etat – Arrêt 114.155 du 27.12.2002 ; C.C.E., 22.02.2010, n°39.028). De plus, 

aucun élément n'est apporté au dossier qui démontrerait qu'une formation ne pourrait être 

temporairement poursuivie au pays où les autorisations de séjour sont à lever, la requérante n'exposant 

pas que ses formations nécessiteraient un enseignement spécialisé ou des infrastructures spécifiques 

qui n'existeraient pas sur place. Concernant la scolarité de l’intéressée notons que cette dernière est 

majeure et n’est donc plus soumise à l’obligation scolaire. De plus, aucun élément n’est apporté au 

dossier qui démontrerait qu’une scolarité ne pourrait être temporairement poursuivie au pays où les 

autorisations de séjour sont à lever. Ajoutons que, concernant la durée des démarches à entreprendre 

au pays d’origine, la requérante n'apporte aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié pour 

étayer ses assertions alors qu' il lui incombe d'étayer son argumentation (C.E., 13 juil.2001, n° 97.866). 

D'autre part, remarquons que cet argument relève de la spéculation purement subjective et dénuée de 

tout fondement objectif. Dès lors, rien n'empêche l'intéressée de se conformer à la législation en vigueur 

en matière d'accès, de séjour et d'établissement sur le territoire belge, à savoir lever les autorisations 

requises auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de sa résidence à l'étranger. La 

circonstance exceptionnelle n’est pas établie. 

 

La requérante déclare avoir été en séjour légal pendant six ans, de 1998 à 2004. Notons que cet 

élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle. D’une part, le fait d’avoir résidé légalement 

sur le territoire ne constitue pas un motif qui rend un retour temporaire au pays d’origine impossible ou 

particulièrement difficile pour se conformer au prescrit de la loi du 15.12.1980. D’autre part, relevons 

que l’intéressée n’est plus autorisée au séjour depuis le 09.09.2004 et qu’il lui revient dès lors de se 

conformer à la législation en vigueur en matière d’accès au territoire et de séjour en allant introduire sa 

demande de séjour à partir de son pays d’origine lorsqu’aucune circonstance exceptionnelle n’est 

démontrée. La circonstance exceptionnelle n’est pas établie. 

 

L’intéressée se réclame de l’application de la loi du 22.12.1999 relative à la régularisation de séjour de 

certaines catégories d’étrangers. Elle invoque également l’article 2 de ladite loi. Cependant, la 

requérante n'a pas à faire application de l'esprit de la loi du 22 décembre 1999 sur la régularisation de 

certaines catégories d'étrangers, étant donné que ladite loi du 22 décembre 1999 relative à la 

régularisation de certaines catégories d'étrangers séjournant sur le territoire du Royaume vise des 

situations différentes (Conseil d'Etat - Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). En effet, on ne saurait confondre 

les critères de régularisation prévus par la loi du 22 décembre 1999, opération exceptionnelle et à ce 

jour unique, avec ceux de l'application quotidienne de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980 (Conseil 

d'Etat - Arrêt n°121565 du 10/07/2003). En outre, c'est à la requérante qui entend déduire des situations 

qu'elle prétend comparables qu'il incombe d'établir la comparabilité de ces situations avec la sienne 

(Conseil d'Etat - Arrêt n° 97.866 du 13/07/2001), car le fait que d'autres ressortissants aient bénéficié 

d'une régularisation de séjour n'entraîne pas ipso facto la reconnaissance de circonstances 

exceptionnelles empêchant ou rendant difficile un retour temporaire. La circonstance exceptionnelle 

n’est pas établie. 

 

A l’appui de ses demandes d’autorisation de séjour, l’intéressée invoque également l’instruction du 

19.07.2009 concernant l’application de l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980 et 

invoque le point 2.8.A de ladite instruction. Elle déclare également que le caractère limité dans le temps 

de cette instruction revêt un caractère discriminatoire. Force est cependant de constater que cette 

instruction a été annulée par le Conseil d’Etat (C.E., 09. déc. 2009, n° 198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n° 

215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus d’application. En outre, 

rappelons que c'est à la requérante qui entend déduire des situations qu'elle prétend comparables qu'il 

incombe d'établir la comparabilité de ces situations avec la sienne (Conseil d'Etat - Arrêt n° 97.866 du 

13/07/2001), car le fait que d'autres ressortissants aient bénéficié d'une régularisation de séjour 

n'entraîne pas ipso facto la reconnaissance de circonstances exceptionnelles empêchant ou rendant 

difficile un retour temporaire. La circonstance exceptionnelle n’est pas établie. 
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La requérante affirme avoir le volonté de travailler, fournir des documents relatifs à sa volonté de 

travailler, avoir travaillé sur le territoire belge entre 2000 et 2001, avoir activement cherché du travail, 

avoir fait plusieurs tentatives crédibles afin d’être engagée sous un contrat de travail et disposer d’un 

diplôme d’infirmière spécialisée, métier en pénurie. Cependant, ces éléments n'empêchent pas à 

l'étranger de retourner temporairement dans son pays d'origine en vue d'y lever les autorisations 

requises. Ajoutons que, pour que l’existence d’un emploi puisse constituer une circonstance 

exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15/12/1980, faut-il encore qu’un contrat de travail ait 

été conclu régulièrement et conformément à une autorisation de travail délivrée par l’autorité 

compétente (C.E, 6 déc.2002, n° 113.416). Or, en l’espèce, la requérante n’est pas porteuse d’une 

autorisation de travail en cours de validité et n’est donc pas autorisée à exercer une quelconque activité 

lucrative en Belgique, même dans un secteur en pénurie. La circonstance exceptionnelle n’est pas 

reconnue. 

 

L’intéressée déclare avoir fait des démarches en vue de rétablir son droit de séjour légal en Belgique et 

affirme avoir introduit plusieurs demandes sur pied de l’article 9bis. Cependant, on ne voit pas en quoi 

cela constitue une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire de 

l’intéressée dans son pays d’origine afin d’y lever une autorisation de séjour provisoire car il lui revient 

de se conformer à la législation en vigueur en matière d’accès, de séjour et d’établissement sur le 

territoire belge, à savoir lever les autorisations requises auprès des autorités diplomatiques 

compétentes pour le lieu de résidence. Ajoutons que lesdites démarches ont toutes été clôturées par les 

instances compétentes et que la requérante n’a été mise en possession d’aucun titre de séjour encore 

valable. La circonstance exceptionnelle n’est pas établie. 

[…]» 

 

S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

 

«[…] 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

○ En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l’article 2 : 

 L’intéressée n’est pas porteuse d’un passeport revêtu d’un visa valable. 

 

En application de l’article 74/14, §3 de la loi du 15 décembre 1980, le délai pour quitter le territoire est 

diminué à [0] jour car : 

○ 4° le ressortissant d’un pays tiers n’a pas obtempéré dans le délai imparti à une précédente décision 

d’éloignement : 

 Un ordre de quitter le territoire a été notifié à l’intéressée en date du 12.12.2016, or cette dernière 

demeure sur le territoire.  

[…]» 

 

II. Objet du recours 

 

7. La requérante demande au Conseil de suspendre et d’annuler la décision attaquée ainsi que l’ordre 

de quitter le territoire pris à son encontre. 

 

III. Moyen  

 

III.1. Thèse de la partie requérante 

 

8. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des : « art. 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; art. 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers concernant l'obligation 

de motivation des décisions prises en vertu de cette loi ; articles 3 et 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ; erreur manifeste d'appréciation ; du 

principe général de précaution et de prudence ». 
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9.1. Dans une première branche, la partie requérante procède à une analyse des éléments invoqués à 

l’appui de sa demande. Elle reproche à la partie défenderesse d’avoir pris une décision « stéréotypée et 

creuse ». Elle souligne que la partie défenderesse ne remet pas en cause sa bonne intégration ni sa 

présence ininterrompue sur le territoire belge depuis le 27 octobre 1998. Elle estime que la partie 

défenderesse « reste en défaut de démontrer en quoi les éléments d’intégration, à savoir la 

connaissance de la langue, ses nombreux amis et connaissances et sa présence sur le territoire depuis 

1998 ne pourraient pas constituer des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980 ». La partie requérante fait référence à la philosophie et au but des régularisations, 

notamment de 2009, et reproche à la partie défenderesse un défaut de motivation. Elle conclut que « la 

longueur du séjour et l’intégration de la requérante en Belgique l’empêchent de réaliser des 

déplacements à l’étranger et constituent des circonstances exceptionnelles valables ».  

 

9.2. La partie requérante renvoie à la philosophie de la régularisation selon la loi du 22 décembre 1999 

relative à la régularisation de certaines catégories d’étrangers se trouvant sur le territoire et de 

l’instruction du 19 juillet 2009, et plus particulièrement au point 2.8 A, à savoir l’ancrage local et durable. 

Même si l’instruction a été annulée par le Conseil d’Etat, la partie requérante a demandé à l’Office des 

étrangers de s’inspirer de son esprit et a mis en avant le caractère discriminatoire qui résulterait du 

caractère limité dans le temps de l’instruction du 19 juillet 2009. Elle rappelle que pour établir l’ancrage 

durable visé au point 2.8.A de l’instruction, les éléments suivants devaient être pris en considération : 

« les liens tissés en Belgique, la connaissance d’une des langues nationales, le passé professionnel en 

Belgique et la volonté de travailler ». Elle ajoute qu’il fallait que la personne « soit présente de manière 

ininterrompue sur le territoire belge depuis au moins 5 ans avant l’introduction de sa demande de 

séjour ». En l’espèce, la partie requérante relève que la requérante remplit les critères de régularisation 

qui étaient en application en 2009 et reproche une erreur de motivation. 

 

9.3. Quant à la possibilité de travailler, la partie requérante revient sur les démarches effectuées par 

elle, sur son profil et le fait qu’elle a déjà travaillé lorsqu’elle séjournait légalement sur le territoire. Elle 

relève qu’il ne peut être reproché de ne pas être porteuse d’une autorisation de travail en Belgique 

puisqu’elle ne pouvait plus travailler légalement en raison de son séjour illégal. Elle déclare qu’elle 

pourra très facilement trouver un emploi et que « tout éloignement du territoire pour une durée inconnue 

lui ferait perdre la possibilité de travailler légalement en Belgique ». A nouveau, elle estime que la 

décision n’est pas correctement motivée.  

 

9.4. Quant à l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des Droits de l'Homme et des 

Libertés fondamentales (CEDH), elle rappelle que cette disposition érige en principe de droit le droit au 

respect de la vie privée. Elle insiste sur le fait qu’elle est en Belgique depuis 18 ans et entretient des 

liens personnels avec de nombreuses personnes. Elle renvoie à l’arrêt Abdulaziz, Cabales et Balkandali 

c. Royaume-Uni prononcé par la Cour Européenne des Droits de l’Homme (Cour EDH) le 27 mai 1985 

en soulignant la conclusion que les commentateurs ont tiré de cette affaire, à savoir que « la CEDH 

garantit le droit à une vie familiale effective, même pour les étrangers (…) ». En l’espèce, la partie 

requérante relève qu’en prenant une décision d’irrecevabilité, il y a ingérence de l’Etat belge dans la 

jouissance de son droit au respect de la vie privée et familiale et que partant, la partie défenderesse 

devait se prononcer sur la proportionnalité de la décision attaquée au regard de l’article 8 CEDH. Elle 

analyse que l’ingérence de l’Etat belge est « peut-être conforme aux dispositions législatives en vigueur 

en Belgique » et qu’il pourrait être considéré qu’elle poursuit un but légitime énuméré dans l’alinéa 2 de 

l’article 8 de la CEDH (le bien-être économique) mais qu’elle n’est, par contre, pas nécessaire dans une 

société démocratique. Elle ajoute que l’ingérence n’est pas proportionnelle au but poursuivi en ce que 

« la balance des intérêts entre le droit au respect de la vie privée et familiale et l’intérêt de l’Etat de 

réglementer les entrées et les sorties de son territoire n’est plus en équilibre ». Partant, la décision 

attaquée viole, selon elle, l’article 8 de la CEDH.   

 

10. Dans une deuxième branche, la partie requérante relève que l’ordre de quitter le territoire pris le 5 

juillet 2017 et qui lui a été notifié le 10 juillet 2017 a été pris en exécution de la décision d’irrecevabilité 

de la demande 9bis. Comme cette décision d’irrecevabilité doit être annulée, l’ordre de quitter le 

territoire doit l’être également. Elle ajoute que lui délivrer un ordre de quitter le territoire est contraire à 

son droit fondamental au respect de la vie privée et familiale.  
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III.2. Appréciation 

 

A. Quant à la première branche  

 

11. Le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris d’une violation de l’article 3 de la CEDH à défaut 

d’expliquer de quelle manière la décision attaquée aurait violé cette disposition.  

 

12. Aux termes des article 9 et 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour 

doit être introduire auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le 

pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette 

procédure.  

 

13. Le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très 

large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer. L’autorité n’en est pas moins tenue 

de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation formelle doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

14. En l’occurrence, la motivation de la décision attaquée fait apparaitre que la partie défenderesse a 

répondu, point par point, aux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de la 

requérante en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne constituaient pas des 

circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Ainsi, dans sa motivation, la partie défenderesse 

est revenue sur la bonne intégration de la requérante, la longueur de son séjour en Belgique, les 

formations et la scolarité qu’elle a suivies, la durée des démarches à entreprendre dans le pays 

d’origine, le fait que la requérante ait séjourné légalement sur le territoire belge de 1998 à 2004 et 

qu’elle ait déjà entrepris des démarches afin de séjourner légalement sur le territoire après 2004, sa 

volonté de travailler et son souhait de se voir appliquer des mesures prises dans le cadre de la 

régularisation passée de certaines catégories d’étrangers. Ce faisant, la partie défenderesse a 

suffisamment et adéquatement exposé le motifs pour lesquels elle estimait que les éléments présentés 

ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, c’est-à-dire des circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le 

retour dans le pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par voie normale. Cette décision 

satisfait aux exigences de la motivation formelle. 

 

15. Quant à la bonne intégration de la requérante en Belgique et à la longueur de son séjour sur le 

territoire belge, ces éléments sont autant de renseignements tendant à prouver tout au plus la volonté 

de la requérante de séjourner sur le territoire mais non une impossibilité ou une difficulté quelconque de 

rentrer dans son pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une 

autorisation de séjour.  

 

En tout état de cause, une simple lecture du premier acte attaqué révèle que l’intégration et la longueur 

du séjour de la partie requérante ont été prises en compte par la partie défenderesse qui a exposé les 

raisons pour lesquelles elle estimait que les éléments invoqués ne sont pas constitutifs d’une 

circonstance exceptionnelle rendant impossible ou particulièrement difficile un retour dans le pays 

d’origine. 

 

16. Quant à la volonté de travailler de la partie requérante, le Conseil observe, à l’instar de la partie 

défenderesse, que cette dernière n’est pas titulaire d’une autorisation de travail et n’est donc pas 

autorisée à exercer une quelconque activité lucrative. Aussi, c’est à juste titre que la partie 

défenderesse a considéré que cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle empêchant 

ou rendant difficile un retour dans le pays d’origine. 

 

17. En terme de recours, la partie défenderesse se borne à prendre le contre-pied de l’acte entrepris et 

tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la 

partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis en l’absence de démonstration d’une erreur manifeste 

d’appréciation de celle-ci à cet égard. 
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Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse a suffisamment et adéquatement motivé la 

décision attaquée en examinant l’ensemble des éléments au regard de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980. Au terme de l’analyse des éléments invoqués par la partie requérante, la partie 

défenderesse a légitiment pu conclure à l’absence de circonstances exceptionnelles au sens de la 

disposition précitée. 

 

18. Concernant l’inadéquation de la motivation de la première décision querellée quant à l’esprit de 

l’instruction du 19 juillet 2009 relative à l’application de l’ancien article 9, alinéa 3, et de l’article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980, le Conseil rappelle que cette instruction a été annulée par le Conseil d’Etat 

dans l’arrêt n°198.769 du 9 décembre 2009. Le Conseil ne peut donc pas avoir égard, dans le cadre de 

son contrôle de légalité, aux critères d’une instruction qui est censée ne jamais avoir existé. Il ne peut 

pas non plus être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir appliqué un acte réglementaire  

dont l’illégalité a été constatée par le Conseil d'Etat. En outre, la partie requérante ne peut pas 

valablement reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir gardé une ligne de conduite constante 

dans la prise de ses décisions ni mettre en avant le caractère discriminatoire résultant du caractère 

limité dans le temps de l’instruction du 19 juillet 2009, dès lors qu’en tout état de cause cette instruction 

a été jugée illégale par le Conseil d’Etat. Dès lors, l’argumentation de la partie requérante manque en 

droit en ce qu’elle reproche à la première décision querellée d’être inadéquatement motivée eu égard à 

l’esprit de l’instruction précitée. 

 

19. S’agissant de la violation de l’article 8 de la CEDH invoquée par la partie requérante, le Conseil 

rappelle que lorsqu’une partie requérante allègue la violation de cette disposition, il lui appartient en 

premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, 

l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a 

porté atteinte. Or, en terme de recours, comme le relève la partie défenderesse dans sa note 

d’observations, la partie requérante se contente de généralités. En effet, elle se réfère à l’existence de 

relations personnelles qu’elle « entretient avec de nombreuses personnes en Belgique depuis 1998 » 

mais elle ne donne pas plus d’informations sur lesdites relations. Partant, la partie requérante n’établit ni 

l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ni la manière dont la décision attaquée y porterait 

atteinte. La violation de l’article 8 de la CEDH n’est pas établie. Le renvoi à l’arrêt Abdulaziz, Cabales et 

Balkandali c. Royaume-Uni de la Cour EDH ne modifie en rien ce constat. 

 

20. Le moyen n’est pas fondé en sa première branche. 

 

B. Quant à la deuxième branche  

 

21. Ainsi que cela ressort de l’examen de la première branche du moyen, les éléments de la vie privée 

et familiale invoqués par la requérante ont été pris en considération par la partie défenderesse 

lorsqu’elle a déclaré irrecevable sa demande d’autorisation de séjour. Elle n’était pas tenue de procéder 

à nouveau à cet examen lors de l’adoption de l’ordre de quitter le territoire qui est la conséquence et 

l’accessoire de cette première décision.  

 

22. En outre, il ressort du dossier administratif et en particulier d’une note de synthèse du 20 juin 2017 

relative aux critères de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 que la partie défenderesse a tenu 

compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale et de l'état de santé de la requérante avant 

de prendre sa décision d’éloignement. Il a ainsi été relevé qu’aucun élément au dossier ne démontre la 

présence d’un enfant ; qu’un retour temporaire au pays d’origine n’entraîne pas une rupture définitive 

des liens familiaux, qu’une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980 a été clôturée le 13 janvier 2012 et qu’aucun élément médical n’a été apporté par la 

suite concernant la situation médicale de la requérante.  

 

23. Le moyen n’est pas fondé en sa seconde branche. 

 

IV. Débats succincts 

 

24. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

25. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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V. Dépens  

 

26. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux janvier deux mille vingt et un par : 

 

 

M. S. BODART, premier président, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD S. BODART 

 

 


